
Le projet EMBRACE vise à améliorer les opportunités et l’accès 
au marché du travail européen pour les migrants récemment 
arrivés des pays hors de l’UE. Souvent, les migrants arrivent 
sans aucun certificat ou preuve officielle de leurs précédentes 
études ou de leur expérience professionnelle. Néanmoins, 
même s’ils les possèdent, ils ne peuvent pas être validés parce 
que dans des pays de l’Union européenne, il n’existe pas d’outils 
communs de validation de compétences, ce qui ne permet 
pas aux migrants de s’intégrer favorablement au monde du 
travail des pays accueillants. De plus, les outils actuellement 
utilisés ne prennent pas en compte toutes les compétences 
personnelles liées à l’histoire propre de chaque individu, toutes 
les différences culturelles et  professionnelles acquises en 
dehors du système éducatif ou professionnel de l’UE.

www.embraceproject.eu
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Le projet EMBRACE permettra:

-	 De	mettre	en	place	un	répertoire	professionnel	qui		établit	le	profil	et	les	
compétences nécessaires dans l’UE et dans le secteur agroalimentaire;

-  De mettre en commun des directives méthodologiques pour reconnaître et 
valider les compétences de citoyens venant des pays tiers, testés sur 33 
cas d’études dans le secteur agroalimentaire, mais transférable à d’autres 
contextes professionnels;

-  De créer une boîte à outils pour des conseillers et des techniciens de 
certification	;	un	guide	aidant	les	migrants	dans	leur	recherche	d’un	nouvel	ou	
meilleur	travail,	par	l’identification	et	la	validation	de	leurs	compétences	non-
formelles et informelles et compétences professionnelles

EMBRACE se concentre sur la production agricole et l’industrie agroalimentaire 
(la production, la transformation et la distribution) parce que ceci est 
l’occupation principale effectuée par des migrants dans leur pays d’origine et, 
en même temps l’UE a besoin de main-d’œuvre dans ce secteur car la demande 
n’est pas toujours couverte. Bien qu’il existe des différences technologiques, 
c’est un secteur présent tant dans le pays d’origine que dans les pays d’accueil.

Le résultat attendu du projet est la création d’une méthodologie transnationale 
permettant de valider des compétences non-formelles et informelles des 
migrants, avec le but ambitieux de voir ces résultats reconnus à un niveau 
européen et contribuer cette façon à la construction d’un cadre de référence 
commun.

Le projet débutera le 1 septembre 2016 et s’achèvera le 31 août 2019


